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CLOSES REGLEMENTAIRES  

D’UTILISATION  
 DES FORFAITS 

 
 
 
 

 Paiements en début de mois ( au plus tard le 5 ). 
 

 Les vacances scolaires ne font pas parties des forfaits. 
 

 Le rattrapage des cours s’effectue pendant le trimestre commencé, 
vacances scolaires incluses, sinon l’heure est perdue. 

 
 Prévenir de toutes absences ( au moins 24 heures à l‘avance ). 

 
 Prévenir à l ‘avance si absence connue, pour changement de facturation -

le mois avant la facturation. 
 

 Tacite reconduction du ou des forfaits sauf changements  prévenus. 
 

 Tout engagement sur une période donnée ( mensuelle ou trimestrielle) sur 
n’importe quel type de forfait est du et non remboursable.. 

 
 
 
 

En vous remerciant de votre compréhension, 
Le Bureau. 

 
 


